




ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT ET EN 
INVESTISSEMENT  

AUX ASSOCIATIONS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 

ANNÉE 2026 
 
 

 
Conformément à nos engagements programmatiques 2026 et en vue de leur déploiement 
effectif, le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution 
de subventions en fonctionnement et en investissement aux associations et établissements 
publics au titre de l’année 2026. 
 
Il est rappelé au conseil municipal que, par délibération n° 2025-190 du 2 décembre 2025, il a 
été approuvé l’attribution d’une avance de subvention aux associations et établissements 
publics ayant déposé une demande de subvention 2026 et ayant perçu une subvention en 
fonctionnement supérieure à 10 000 euros en 2025. Le montant de cette avance a été fixé à 
4/12ème du montant perçu en 2025.  
 
Au regard de ses orientations sectorielles (rappelées en pièce jointe), la Collectivité s’est 
assignée les objectifs suivants : 
 

• mieux encadrer administrativement et juridiquement les attributions de subventions ; 
• mettre en cohérence la politique contractuelle associative avec les enjeux du territoire ; 
• renforcer les synergies entre les aides financières et logistiques apportées aux 

associations et aux établissements publics avec les dispositifs contractualisés (Contrat 
de Ville, Cité Educative, convention pour l’Abattement Taxe Foncière sur le Patrimoine 
Bâti (ATFPB), Programme de Réussite Educative…) dans l’optique d’optimiser les 
moyens et les ressources ; 

• élargir l’assiette des bénéficiaires afin de répondre aux besoins de redynamisation du 
tissu associatif. 

 
A ce titre, il est rappelé au conseil municipal les principes guidant l’instruction des demandes 
de subventions : 
 

• Depuis 2014, la Ville du Port s’est engagée dans une démarche volontariste de 
structuration des relations avec les associations et établissements publics. La campagne 
associative est ainsi séquencée en quatre temps : 

o information / communication ; 
o instruction des demandes ;  
o engagement juridique et comptable des subventions allouées ;  
o évaluation des impacts des moyens publics mobilisés. 

 
• Les moyens et ressources communales seront mobilisés en 2026 pour les associations 

et établissements publics selon trois niveaux d’intervention : 
o les dotations de subventions municipales en fonctionnement et en 

investissement;  
o l’accompagnement logistique des projets, des évènements sportifs et actions de 

proximité et/ou collectifs de quartier ; 



o la complémentarité des financements dans le cadre des dispositifs 
contractualisés par la Ville selon les montants prévisionnels suivants : 

▪ 305 000 € de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) 
au titre du Contrat de Ville ; 

▪ 400 000 € de l’ANCT au titre de la Cité Educative ; 
▪ 240 000 € du Programme de Réussite Educative ; 
▪ 1 322 409 € des bailleurs sociaux au titre de l’utilisation de l’Abattement 

de la Taxe Foncière sur le Patrimoine Bâti. 
 

Le budget primitif 2026 de la collectivité ayant été approuvé, le conseil municipal est amené 
aujourd’hui à se prononcer sur l’attribution de subventions en fonctionnement et en 
investissement aux associations et établissements publics au titre de la campagne associative 
2026. 
 
Cependant, il est nécessaire de porter à la connaissance du conseil municipal que toutes les 
instances locales de validation de la programmation financière 2026 des dispositifs de la 
Politique de la Ville cités ci-dessus sont prévues pour le mois de juin 2026. 
 
Au regard notamment de ce qui précède, il est précisé qu’un certain nombre de demandes de 
subvention feront l’objet d’un examen ultérieur puisqu’elles sont encore en cours instruction et 
sont toujours en discussions entre la Ville et les porteurs de projets. Il s’agit notamment : 

▪ d’associations ayant présenté des projets mobilisant des financements des dispositifs de 
la Politique de la Ville (Contrat de Ville, Cité Educative…) ;  

▪ de structures ayant présenté un projet associatif assorti d’une demande de subvention 
pour lesquels la Ville est en attente de précision et/ou d’ajustement ; 

▪ de bénéficiaires de subvention n’ayant pas encore remis leurs bilans.  
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions, en fonctionnement et en 
investissement, au titre de l’exercice 2026, aux associations et établissements publics 
selon le tableau joint en annexe ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
Pièces jointes :  
 

- Tableau récapitulatif des attributions de subventions en fonctionnement et en 
investissement 2026 

- Orientations sectorielles de la campagne associative 2026 
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 TABLEAU RECAPITULATIF DES SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT ET EN 
INVESTISSEMENT ATTRIBUEES AUX ASSOCIATIONS ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

AU TITRE DE L’ANNEE 2026 

 

ASSOCIATIONS 
MONTANT EN 

FONCTIONNEMENT 
MONTANT EN 

INVESTISSEMENT 

ASSOCIATION DE RANDONNEE DE LA RIVIERE DES GALETS - 
A2RDG 

5 000 €   

AN GREN KOULER ECRITURES SOCIALES ILE DE LA REUNION 52 000 €   

ASSOCIATION BOULES PORTOISES COMMUNALES - BPC 6 000 €   

ASSOCIATION DE GESTION DES MANIFESTATIONS - A.G.E.M.A 650 000 € 100 000 € 

ASSOCIATION DE GESTION POUR L'INSERTION ET LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL URBAIN - 
AGIDESU 

416 000 € 16 800 € 

ASSOCIATION DES DECORES DU TRAVAIL DE LA REUNION 2 000 €   

ASSOCIATION FOOTBALL CLUB DE LA RIVIERE DES GALETS 35 000 €   

ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER REUNION 2 000 €   

ASSOCIATION KIZOMBALAKOUR 5 000 €   

ASSOCIATION LE PORT - CANNE DE COMBAT 7 000 €   

ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET LES LOISIRS DES 
JEUNES - AFLJ 

10 000 €   

ASSOCIATION POUR LA JEUNESSE EN PLEIN AIR - A.P.J.P.A 100 000 €   

ASSOCIATION REUNIONNAISE DE DRAGON BOAT 4 000 €   

ASSOCIATION SPORTIVE JEANNE D'ARC 330 000 €   

ASSOCIATION SPORTIVE PORTOISE DE BOXE ANGLAISE - 
ASPBA 

5 000 € 5 000 € 

BASE NAUTIQUE DES MASCAREIGNES - BNM 270 000 €   

CERCLE D'ESCRIME DE L'OUEST - CEO 4 000 €   

CLUB ARC EN CIEL RDG 974 2 000 €   

COLLECTIF REUNIONNAIS DES USAGERS DE LA BICYCLETTE 3 000 €   

COMITE DES CHOMEURS ET DES MAL LOGES DE LA 
COMMUNE DU PORT  

30 000 € 4 000 € 

COMITE D'ŒUVRES SOCIALES DU PORT 90 000 €   

DALONS PORT KARATE DO - DKPD 1 800 €   

DOJO PORTOIS 4 000 €   

EMMAÜS AGAME 60 000 €   

EN AVANT BOULISTES PORTOIS - E.A.B.P 2 000 €   

ESPACE CHAFEITE DE MÉMOIRE ET D'ECHANGE POUR LA 
REUNION 

5 000 €   

KARATE CLUB PORTOIS 4 000 €   

KONPANI IBAO 110 000 €   

LA JEANNE NATATION - LJN 6 000 €   

LE PORT HANDBALL 36 000 €   

LES AMIS DES MARINS 5 000 €   

MULTI BOXE RIVIERE DES GALETS - MBRDG 6 000 €   



OMS DU PORT 650 000 €   

ORGANISATION PORTOISE D'INFORMATION ET D'AIDE AUX 
PERSONNES AGEES - O.P.I.A.P.A 

20 000 €   

OUEST TRAINING REUNION 3 300 €   

REUNION CULTURE 700 000 € 25 000 € 

RUGBY CLUB PORTOIS 10 000 €   

RUN BBOY CONNEXION 6 000 €   

SONORISATION ECHANGE CULTUREL ANIMATION MUSICALE 
- SECAM PRODUCTION 

40 000 €   

SYNERGIE PEI - LA HALLE DU REEMPLOI 10 000 €   

UNION SPORTIVE DE LA POINTE DES GALETS ATHLETISME - 
USPGA 

6 500 € 4 000 € 

UNION SPORTIVE DE LA POINTE DES GALETS DE HOCKEY - 
U.S.P.G HOCKEY 

6 000 € 2 000 € 

UNION SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE  11 000 €   

UNION SPORTIVE PORTOISE DE GYMNASTIQUE ET SPORTS 
ACROBATIQUES - U.S.P.G.S.A 

50 000 € 5 000 € 

USPG TENNIS PADEL 7 000 €   

VILLAGE TITAN CENTRE CULTUREL 600 000 €   

TOTAL GENERAL 4 387 600 € 161 800 € 

      

ETABLISSEMENTS PUBLICS MONTANT EN FONCTIONNEMENT 

COLLEGE EDMOND ALBIUS 4 000 € 

COLLEGE DE L'OASIS 4 000 € 

COLLEGE JEAN LE TOULLEC 4 000 € 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE LA 
REUNION - ENSA 

100 000 € 

ECOLE SUPERIEURE D'ART DE LA REUNION 170 000 € 

LYCEE JEAN HINGLO 4 000 € 

LYCEE LEON DE LEPERVANCHE 3 070 € 

TOTAL GENERAL 289 070 € 
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